
La Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre opère un lieu d’enfouis-
sement technique pour les matières résiduelles que nous ne pouvons pas, 
d’une manière ou d’une autre, recycler, revitaliser et / ou récupérer. 

 

Les matières sont disposées dans des cellules munies de membranes géo-
textiles et d’un système de pompage des eaux de lixiviation.  Ce système 
permet d’éviter la contamination des sols, des nappes phréatiques et des 
eaux de surface.  À la fin de la journée, les matières résiduelles sont com-
pactées et elles sont recouvertes d’une couche de sable. 

 

Lorsque la cellule est pleine, une couche finale de sable et de terre végéta-
le sont placées sur le dessus.  Puis, la Régie intermunicipale des déchets 
de la Lièvre procède à l’ensemencement de gazon ou à la plantation d’ar-
bres.  
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LA RÉGIE ET VOUS…. UN PARTENARIAT POUR L’ENVIRONNEMENT ! 

Téléphone : (819) 623-7382 
Télécopie : (819) 623-4739 
Courriel : ridl@tlb.sympatico.ca 
Internet : www.ridl.ca 

1064, rue Industrielle 
CP 172 
Mont-Laurier, Québec 
J9L 3G9 


